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INTRODUCTION 

 
 

Chaque année, la direction générale de l’alimentation (DGAL) du ministère de l’agriculture et 
de la pêche met en œuvre un ensemble de plans de surveillance et de plans de contrôle de la 
contamination des denrées alimentaires et aliments pour animaux tant d’origine végétale 
qu’animale.  
 
Les contaminants recherchés peuvent être physico-chimiques (substances interdites, résidus 
de médicaments vétérinaires, contaminants de l’environnement…) ou biologiques 
(microbiologique, présence de toxines…). 
 
Les plans de contrôle et de surveillance mis en œuvre en 2004 ont donné lieu à près de 45000 
analyses sur des denrées alimentaires d’origine animale (lait, œufs viande, produits de la 
pêche…) et des aliments pour animaux ainsi qu’à plus de 3000 analyses sur des produits 
végétaux. De plus, près de 41000 contrôles ont été réalisés dans le cadre des opérations 
« alimentation vacances » et « fête de fin d’année » et près de 5000 contrôles sur l’utilisation et 
la distribution des produits phytosanitaires. 
 
Une majorité d’analyses sont mises en œuvre en réponse à des obligations communautaires : 
elles ont dans ce cas pour objectif de contrôler l’application des mesures de gestion.  
 
A travers celles qui relèvent d’une initiative nationale, la DGAL poursuit des objectifs :  

 de maintien de la pression de contrôle sur des produits dits « sensibles »,  
 d’évaluation de l’exposition au risque du consommateur afin d’être à même de prendre 

les mesures de gestion du risque les plus appropriées, 
 d’évaluation de la qualité de la production nationale notamment comme prévention des 

crises. 
 
Les compétences techniques pour la préparation de ces plans (connaissance des 
contaminants et/ou des produits pouvant faire l’objet de contaminations) se trouvent réparties 
dans les différentes sous-directions de la DGAL (sous-direction de la qualité et de la protection 
des végétaux, sous-direction de la santé et de la protection animales, sous-direction de la 
sécurité sanitaire des aliments, sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles) et à la mission de coopération sanitaire internationale (secteur 
importation des pays-tiers).  
 
La coordination de l’ensemble de ces plans de surveillance et plans de contrôle est assurée 
par la Sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la coordination des contrôles. 
Elle est également garante de la coordination avec les autres ministères chargés de la sécurité 
sanitaire et avec les instances d’évaluation du risque : Agence française de fécurité des 
aliments (AFSSA) et Institut de veille sanitaire (InVS), qu’elle associe très en amont de la 
conception de ces plans.  
 
Après réception de l’ensemble des résultats relatifs à un plan, une fiche de synthèse générale 
annuelle est préparée par le bureau en charge de sa mise en œuvre. 
 
Ce document regroupe 26 fiches de synthèse correspondant aux plans de surveillance et 
plans de contrôle mis en œuvre par la DGAl en 2004. 
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Plan de contrôle des résidus chimiques 

dans les animaux de boucherie 
2004 

 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
Structures concernées   
 
Pour les métaux lourds : sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles, bureau de la réglementation alimentaire et des biotechnologies.  
 
Pour les activateurs de croissance, autres substances interdites, médicaments vétérinaires, 
pesticides : sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie 
vétérinaire et de l’alimentation animale.  
 
Objectifs et contexte  
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23 du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits.  
 
L’objectif de ce plan est de rechercher et de détecter les éventuelles non-conformités. 
L’ensemble des prélèvements doit donc être réalisé de manière ciblée. 
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes. 
 
 
Résultats   
 
Concernant les substances interdites, les médicaments vétérinaires et les pesticides, les 
résultats sont globalement satisfaisants. Aucun résultat non conforme n’a notamment été mis 
en évidence lors de la recherche des anti-thyroïdiens, des nitrofuranes, des nitroïmidazoles, 
des benzimidazoles, des anticoccidiens, des tranquillisants, des AINS (anti-inflammatoires 
non stéroïdiens) et des glucocorticoïdes. De plus, en ce qui concerne la recherche des 
stéroïdes, des béta-agonistes, du chloramphénicol et des avermectines, il n’a été mis en 
évidence qu’un faible pourcentage de résultats non-conformes ne dépassant pas 0,2%. 
 
Le taux est légèrement plus élevé pour les antibiotiques (0,4%), les sulfamides (0,3%) et les 
tétracyclines (0,5%), les pesticides (0,4%) et les métaux lourds dans le muscle (1,74%). Pour 
ces derniers, les résultats concernent tous des chevaux originaires de Pologne qui 
présentent une teneur en cadmium supérieure à la limite maximale réglementaire. 
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BOUCHERIE 2004 
nb de résultats 

recensés 
nb résultats non-

conformes 
% de plvts non-

conformes 

stéroïdes, stilbènes, acides 
résorcyliques 3018 5 0.2% 

béta-agonistes 2831 1 0.04% 
anti-thyroïdiens 653 0 0% 

nitrofuranes 129 0 0% 
chloramphénicol 4972 5 0.1% 
nitroïmidazoles 235 0 0% 

antibiotiques 4972 18 0.4% 
sulfamides 1893 5 0.3% 

tétracyclines 1853 9 0.5% 
avermectines 1170 1 0.1% 

benzimidazoles 358 0 0% 
anticoccidiens 258 0 0% 
carbamates Analyses non réalisées 

tranquillisants 726 0 0% 
AINS acides arylpropioniques 

(2) 560 0 0% 

AINS phénylbutazone (2) 102 0 0% 
gluco-corticoïdes 431 0 0% 

Pesticides (1) 740 3 0.4% 
plomb, cadmium (muscle) 975 17 1.74% 

TOTAL analyses 25876 64 0.25% 
 

(1) Il s’agit de la recherche des pesticides organochlorés, organophosphorés, des 
pyréthrinoïdes et des polychlorobiphényls. 

(2) AINS : anti-inflammatoire non stéroïdien 
 
 

 
Conclusion  
 
Les résultats de ce plan sont globalement satisfaisants.  
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Plan de contrôle des résidus chimiques 
dans les volailles 

2004 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
Structures concernées   
 
Pour les métaux lourds : sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles, bureau de la réglementation alimentaire et des biotechnologies  
 
Pour les activateurs de croissance, autres substances interdites, médicaments vétérinaires, 
pesticides : sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie 
vétérinaire et de l’alimentation animale.  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23 du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits.  
 
L’objectif de ce plan est de rechercher et de détecter les éventuelles non-conformités. 
L’ensemble des prélèvements doit donc être réalisé de manière ciblée. 
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes. 
 
 
Résultats   
 
Concernant les activateurs de croissance, le chloramphénicol, les nitrofuranes, les 
médicaments vétérinaires et les pesticides, les résultats sont globalement satisfaisants. 
Aucun résultat non conforme n’a été mis en évidence sauf en ce qui concerne la recherche 
des nitroïmidazoles (0,1%), des quinolones (0,2%). 
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VOLAILLES 2004 
nb de 

résultats 
recensé

s 

nb résultats 
non-

conformes

% de plvts non-
conformes 

STEROÏDES (1) 621 0 0% 

BETA-AGONISTES 525 0 0% 

CHLORAMPHENICOL  877 0 0% 

NITROÏMIDAZOLES 809 1 0.1% 

NITROFURANES 157 0 0% 

ANTIBIOTIQUES 796 0 0% 

SULFAMIDES 469 0 0% 

TETRACYCLINES 451 0 0% 

QUINOLONES 454 1 0.2% 

BENZIMIDAZOLES 458 0 0% 

ANTICOCCIDIENS 453 0 0% 

CARBAMATES Analyses non réalisées 

PESTICIDES (2) 246 0 0% 

PLOMB ET CADMIUM  164 0 0% 

TOTAL analyses 6480 2 0.03% 
 

(1) Recherche des stéroïdes, des stilbènes et des acides résorcyliques. 
                               (2) Il s’agit de la recherche des pesticides organochlorés, des pyréthrinoïdes et des  

polychlorobiphényls. 
 
 
Conclusion   
 
Les résultats de ce plan sont satisfaisants.  
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Plan de contrôle des résidus chimiques 
dans les lapins 

2004 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
Structures concernées :  
 
Pour les métaux lourds : sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles, bureau de la réglementation alimentaire et des biotechnologies. 
 
Pour les activateurs de croissance, autres substances interdites, médicaments vétérinaires, 
pesticides : sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie 
vétérinaire et de l’alimentation animale.  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23 du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits. 
 
L’objectif de ce plan est de rechercher et de détecter les éventuelles non-conformités. 
L’ensemble des prélèvements doit donc être réalisé de manière ciblée. 
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes. 
 
 
Résultats   
 
Aucun résultat non conforme n’a notamment été mis en évidence sauf en ce qui concerne la 
recherche de sulfamides où 3,87% des prélèvements dépassent la LMR (100µg/kg). 
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LAPIN 2004 
nb de 

résultats 
recensés 

nb plvts 
non-

conformes 

% plvts non-
conformes 

stéroïdes, 
stilbènes, acides 

résorcyliques 

12 0 0% 

béta-agonistes 12 0 0% 

chloramphénicol 39 0 0% 

nitroïmidazoles 37 0 0% 

nitrofuranes 40 0 0% 

antibiotiques 101 0 0% 

tétracyclines 98 0 0% 

sulfamides 155 6 3.87% 

quinolones 58 0 0% 

anticoccidiens 22 0 0% 

pesticides (1) 13 0 0% 

plomb-cadmium 17 0 0% 

TOTAL analyses 604 6 0.99% 
 

(1) Il s’agit de la recherche des pesticides organochlorés, des pyréthrinoïdes et des polychlorobiphényls. 
 
 
Conclusion  
 
Concernant ce plan, les résultats sont globalement satisfaisants. 
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Plan de contrôle des résidus chimiques 
dans les gibiers 

2004 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
 
Structures concernées :  
 
Pour les métaux lourds : sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles, bureau de la réglementation alimentaire et des biotechnologies. 
 
Pour les activateurs de croissance, autres substances interdites, médicaments vétérinaires, 
pesticides : sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie 
vétérinaire et de l’alimentation animale.  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23 du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits. 
 
L’objectif de ce plan est double : évaluer le niveau de contamination des gibiers pour les 
métaux lourds, rechercher et détecter les éventuelles non-conformités pour les autres 
analytes. Les prélèvements ont donc été réalisés de façon aléatoire pour les métaux lourds 
et de façon ciblée pour les autres analytes. 
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes. 
 
 
Résultats   
 
Concernant les substances interdites, les médicaments vétérinaires et les pesticides, les 
résultats sont très satisfaisants.  
Quatre foies de gibiers sauvages ont une concentration en cadmium supérieure à la limite 
maximale retenue de 0,5 mg/kg. La concentration en cadmium des muscles de ces animaux 
est très nettement inférieure à la limite maximale de 0,05 mg/kg. 
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GIBIERS 2004 
nb de 

résultats 
recensés

nb plvts 
non-

conformes

% de plvts 
non-

conformes

chloramphénicol 29 0 0% 

nitroïmidazoles 20 0 0% 

antibiotiques 50 0 0% 

tétracyclines 48 0 0% 

sulfamides 50 0 0% 

Pesticides (1) 37 0 0% 

Plomb et cadmium 51 4 7.8% 

TOTAL analyses 285 4 1.4% 

 
(1) Il s’agit de la recherche des pesticides organochlorés, des pyréthrinoïdes et des    

polychlorobiphényls. 
 
 
Conclusion  
 
Les résultats de ce plan sont satisfaisants. 
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Plan de contrôle des résidus chimiques 
dans les poissons d’élevage 

2004 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
Structures concernées   
 
Pour les métaux lourds : sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles, bureau de la réglementation alimentaire et des biotechnologies.  
 
Pour les activateurs de croissance, autres substances interdites, médicaments vétérinaires, 
pesticides : sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie 
vétérinaire et de l’alimentation animale. 
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23 du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits.  
 
L’objectif de ce plan est de rechercher et de détecter les éventuelles non-conformités. 
L’ensemble des prélèvements doit donc être réalisé de manière ciblée. 
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes. 
 
 
Résultats   
 
Aucun résultat non conforme n’a été mis en évidence lors de la recherche d’activateurs de 
croissance, de chloramphénicol, de nitrofuranes et des métaux lourds.  
En ce qui concerne les antibiotiques et les quinolones, le taux de non-conformité reste peu 
élevé (0,9%) ainsi que pour les pesticides polychlorobiphényls (1.1%).  
Les taux de non-conformité restent cependant élevés pour les avermectines (6.1%) et le vert 
malachite (3.8%). 
 



 13

 

POISSONS 
D’ELEVAGE 2004 

nb de 
résultats 
recensés

nb plvts  
non-

conformes 

% de plvts 
non-

conformes

STEROÏDES, STILBENES 95 0 0% 

CHLORAMPHENICOL 109 0 0% 

NITROFURANES 
(salmonidés) 

60 0 0% 

ANTIBIOTIQUES 110 1 0.9% 

QUINOLONES 
(salmonidés) 

107 1 0.9% 

AVERMECTINES 33 2 6.1% 

PESTICIDES (1) 95 1 1.1% 

METAUX LOURDS (2) 87 0 0% 

VERT MALACHITE 287 11 3.8% 

TOTAL analyses 983 16 1.6% 

 
(1) Il s’agit de la recherche des pesticides organochlorés, organophosphorés et 

des polychlorobiphényls. 
(2) Recherche de métaux lourds : plomb, cadmium, mercure. 

 
 
Conclusion   
 
Les résultats de ce plan sont globalement satisfaisants sauf en ce qui concerne les 
avermectines et le vert malachite qui est strictement interdit depuis le 1er mars 2003. 
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Plan de contrôle des résidus chimiques 
dans le lait 

2004 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
Structures concernées :  
 
Pour les métaux lourds : sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles, bureau de la réglementation alimentaire et des biotechnologies.  
 
Pour les activateurs de croissance, autres substances interdites, médicaments vétérinaires, 
pesticides : sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie 
vétérinaire et de l’alimentation animale.  
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23 du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits.  
 
L’objectif de ce plan est de rechercher et de détecter les éventuelles non-conformités. 
L’ensemble des prélèvements doit donc être réalisé de manière ciblée.  
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes. 
 
Résultats  
 
Aucun résultat non conforme n’a été mis en évidence dans le cadre du plan de contrôle 
2004. 

LAIT 2004 
nb de résultats 

recensés 

nb plvts 
non-

conformes

% de plvts non-
conformes 

CHLORAMPHENICOL 394 0 0% 

ANTIBIOTIQUES  737 0 0% 

SULFAMIDES  393 0 0% 

IVERMECTINE  370 0 0% 

BENZIMIDAZOLES  372 0 0% 

PESTICIDES (1) 72 0 0% 

PLOMB 48 0 0% 

AFLATOXINES M1 155 0 0% 

TOTAL analyses 2541 0 0% 
(1) Il s’agit de la recherche des pesticides organochlorés, organophosphorés et 
des polychlorobiphényls. 

 
 
Conclusion   
 
Les résultats de ce plan sont très satisfaisants. 
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Plan de contrôle des résidus chimiques 
dans les œufs 

2004 
 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la santé et de la protection animales 
Bureau de la pharmacie vétérinaire et de l’alimentation animale  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23 du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits.  
 
L’objectif de ce plan est de détecter les éventuelles non-conformités.  
L’ensemble des prélèvements doit donc être réalisé de manière ciblée. 
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes. 
 
 
Résultats   
 
Les recherches de chloramphénicol, nitrofuranes, flubendazole et pesticides n’ont mis en 
évidence aucun résultat d’analyse supérieur aux seuils de non-conformité. Seules les 
recherches des nitroïmidazoles et des sulfamides ont présenté des taux de non-conformités 
de 0.5% chacune. 
 

ŒUFS 2004 
nb de résultats 

recensés 
nb plvts non-
conformes 

% de plvts non-
conformes 

chloramphénicol 211 0 0% 

nitroïmidazoles 201 1 0,5% 

nitrofuranes 57 0 0% 

sulfamides 206 1 0.5% 

flubendazole 
(benzimidazole) 205 0 0% 

Pesticides (1) 66 0 0% 

TOTAL analyses 946 2 0,2% 
 

(1) Il s’agit de la recherche des pesticides organochlorés et des polychlorobiphényls. 
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Conclusion  
 
Les résultats de ce plan sont globalement satisfaisants. 
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Plan de contrôle des résidus chimiques 
dans le miel 

2004 
 
 
 
Référence réglementaire 
 
Directive 96/23/CE du Conseil, du 29 avril 1996, relative aux mesures de contrôle à mettre 
en œuvre à l'égard de certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et 
leurs produits. 
 
Structures concernées   
 
Pour les métaux lourds : sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la 
coordination des contrôles, bureau de la réglementation alimentaire et des biotechnologies.  
 
Pour les activateurs de croissance, autres substances interdites, médicaments vétérinaires, 
pesticides : sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie 
vétérinaire et de l’alimentation animale.  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan est réalisé depuis plusieurs années pour répondre aux exigences de la directive 
96/23/CE du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits. 
 
L’objectif de ce plan est de rechercher et détecter les éventuelles non-conformités. Les 
prélèvements ont donc été réalisés de façon ciblée. 
 
Le bilan global de ce plan précise la liste des substances recherchées, le nombre d’analyses 
prévues, le nombre de résultats recensés, le nombre de résultats non-conformes ainsi que 
les pourcentages de non-conformes et de réalisation. 
 
 
Résultats   
 
Le taux de réalisation de ce plan tous résidus confondus est de 66%. 
Les recherches de chloramphénicol, de sulfathiazole, de fluvalinate, de bromopropylate, 
d’amitraze et de coumaphos n’ont mis en évidence aucun résultat non conforme.  
La recherche de tétracyclines a mis en évidence 2.2% de résultats non-conformes. 
Dans le cas des contaminants de l’environnement, deux prélèvements ont une concentration 
en plomb supérieure à la limite maximale retenue. 
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MIEL 2004 
nb de 

résultats 
recensés

Nb plvts 
non-

conformes

% de plvts 
non-

conformes

chloramphénicol 93 0 0% 

tétracyclines 93 2 2.2% 

streptomycine 0 

La méthode utilisée 
n’a pas permis 

d’avoir des résultats 
concluants. 

sulfathiazole 

(sulfamide) 
93 0 0 

fluvalinate 

(pyréthrinoïde) 
93 0 0% 

bromopropylate 

(benzilates) 
93 0 0% 

amitraze 93 0 0% 

coumaphos 

(organophosphoré) 
93 0 0% 

plomb 93 2 2.2% 

cadmium 93 0 0% 

TOTAL analyses 930 4 0.4% 

 
 
Conclusion   
 
Le plan de contrôle montre une contamination du miel par du plomb et par des substances 
anti-bactériennes pour lesquels aucune LMR n’est définie dans le miel. 
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Plan de surveillance des substances ou produits indésirables 
dans les additifs, matières premières et aliments composés 

destinés à l'alimentation animale 
2004 

 
 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la santé et de la protection animales, bureau de la pharmacie vétérinaire et 
de l'alimentation animale. 
 
Objectifs et contexte   
 
Il s’agit d’un plan communautaire défini par la directive 1995/53/CE du conseil du 25 octobre 
1995 fixant les principes relatifs à l'organisation des contrôles officiels dans le domaine de 
l'alimentation animale. 
 
Le plan 2004 est une reconduction d'un plan mis en place pour la première fois en 2000.  Ce 
plan doit être renouvelé annuellement. 
 
Il a pour objectif de :  

- réaliser une surveillance et un état des lieux de la qualité des matières premières et 
des aliments utilisés pour l’alimentation des animaux au regard des principaux 
contaminants figurant dans l’arrêté du 12 janvier 2001 (fixant les teneurs maximales 
pour les substances et produits indésirables dans l’alimentation des animaux) mais 
aussi d’autres  contaminants ne faisant pas l’objet à ce jour d’une réglementation 
spécifique. Outre l’identification de dépassements de teneurs réglementairement 
définies, ce plan doit permettre de continuer à mettre en évidence le «bruit de fond » 
de certains contaminants dans les matières premières et aliments pour animaux ; 

- renforcer la surveillance en matière de recherche de protéines animales transformées 
(farines animales), 

- renforcer la surveillance en matière de recherche de contamination par les dioxines. 
 
Résultats :  
 

Plan de surveillance alimentation animale 2004 

Nombre total d’analyses  1668 
Nombre  de non-conformes 8 

% de non-conformes 0.5 % 
 
Les non-conformités suivantes sont à noter : 

- présence de dioxines dans trois lots de farines de poissons, 
- protéines animales transformées : présence d’une faible quantité de farine de 

poisson (0.1 0/00) dans deux lots d’aliments pour ruminants et deux lots d’aliments 
pour porcs, 

- présence de mercure dans un lot de farine de poisson. 
 
Depuis sa première mise en application en 2000, le nombre de prélèvements réalisés dans 
le plan de surveillance alimentation animale a quasiment doublé. Il est passé de 777 
prélèvements en 2000 à 1345 prélèvements en 2004. Toutefois, on note une diminution des 
prélèvements réalisés cette année par rapport à l’année 2003.  
 
Le pourcentage de non-conformités reste stable par rapport à l’année 2003 : 0.5%.  
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Toutefois, des taux élevés en mycotoxines (zéaralénone, déoxynivalenol) ont été trouvés 
dans des matières premières végétales et aliments composés. A ce jour, aucune teneur 
maximale n’est fixée pour ces mycotoxines.  
Cependant, la Commission a proposé en début d’année 2005 un projet de directive, 
modifiant la directive 2002/32/CE (sur les substances indésirables dans les aliments pour 
animaux), qui a pour but de fixer des limites maximales en déoxynivalenol, zéaralénone et 
ochratoxine A sur les céréales, produits céréaliers, aliment complémentaire et aliment 
complet. Ce texte fait actuellement l’objet de nombreuses discussions entre les différents 
Etats membres.  
Pour déterminer des limites maximales, la France avait transmis à la Commission les 
résultats détaillés du plan de surveillance 2002 et 2003 pour les mycotoxines.  
 

Années Prélèvements 
réalisées Non-conformités 

2000 777 6 

2001 1690 11 

2002 1875 19 

2003 2197 7 

2004 1345 8 

 
Suites : 
 
Un plan de surveillance alimentation animale est reconduit en 2005 et le sera en 2006. 
 
A noter que la Commission porte une attention croissante à encadrer le plus précisément 
possible les contrôles dans le secteur de l’alimentation animale avec notamment la parution 
le 8 février 2005 du règlement (CE) 183/2005 (établissant des exigences en matière 
d’hygiène des aliments pour animaux) qui prévoit l’agrément ou l’enregistrement de tous les 
exploitants du secteur de l’alimentation animale à tous les stades de leur intervention, depuis 
la production primaire jusqu’à leur mise sur le marché. 
 
Conclusion   
 

Evolution des prélèvements de 2000 à 2004
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Au regard du nombre de prélèvements réalisés, il apparaît que les teneurs mesurées sont 
majoritairement en accord avec les limites définies réglementairement ; le taux de non-
conformité s’élève à 0.5%. 
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Plan de surveillance des contaminants chimiques du milieu 
aquatique dans les produits de la pêche 

2004  
 
 
Structure concernée   
 
Sous direction de la sécurité sanitaire des aliments (SDSSA), 
Bureau de la qualité sanitaire des produits de la mer et d’eau douce (BQSPMED) 
 
Objectifs et contexte   
 
Les produits de la pêche présentent la faculté d’accumuler certains contaminants chimiques 
présents naturellement et/ou introduits accidentellement lors de pollutions chroniques ou 
ponctuelles, dans le milieu aquatique. En vue d’apprécier le niveau d’exposition du 
consommateur et le bruit de fond de ces contaminations, le plan de surveillance des 
contaminants chimiques dans les produits de la pêche 2004 définissait les recherches à 
conduire sur les principaux contaminants chimiques actuellement identifiés comme étant 
susceptibles d’être présents dans le milieu marin et de présenter un risque pour la santé 
publique. Ce plan porte sur les produits pêchés en eau de mer et en eau douce (poissons, 
crustacés, céphalopodes), débarqués ou manipulés dans les établissements agréés (cas du 
thon) sur le territoire français, y compris les DOM. 
 
A ce titre, il répond aux objectifs fixés par la directive 91/493/CEE aux différents Etats 
membres de surveiller les niveaux de contamination des parties comestibles des produits de 
la pêche par les contaminants du milieu aquatique au regard, en particulier, des métaux 
lourds, des substances organo-halogénés et des dioxines, pour lesquels le règlement n° 
466/2001 du 8 mars 2001 précise, pour les produits de la pêche, les limites maximales de 
référence réglementaire. 
 
Ce plan, initialisé en 2002, vise en outre à : 
 

- contribuer à l’évaluation du niveau d’exposition des consommateurs aux différents 
contaminants étudiés, via les produits de la pêche ;  

- identifier d’éventuels seuils d’alertes indiquant une contamination anormale et 
déterminer, le cas échéant, l’origine de ces contaminations, ainsi que les mesures 
correctives à mettre en œuvre ; 

- contribuer à la détermination des couples « catégories ou espèces » / « niveaux de 
contamination » pertinents et significatifs ;  

- suivre l’évolution de la qualité du milieu pour certains contaminants.  
 
Résultats   
 
(voir tableau ci-dessous) 
 
Conclusion  et perspectives  
 
Les résultats du plan 2004 montrent en première intention que les produits de la pêche 
débarqués en France sont dans leur très large majorité conformes aux seuils fixés, 
notamment par le règlement 466/2001/CE. 
 
En 2005, le plan de surveillance comporte : 
 
- des contrôles orientés concernant 2 DDSV, compte tenu des résultats des plans 

précédents ; 
- des prélèvements de produits de la pêche provenant des pays de la Communauté et des 

Pays Tiers. 5 DDSV sont sollicitées pour la réalisation de ce type de prélèvements. 
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Nombre de prélèvements par catégories d’analytes 
et principales catégories de matrices 

 
Matrice Groupe 

d’analytes 
Nb 

d’analyses 
réalisées 

Nb de 
résultats 

non-
conformes

Taux de 
conformité 

Plomb : 0 100 % 
Cadmium : 

2 99% Métaux 
lourds 210 

Mercure : 
13 (4) 94% 

Dioxines : 0 100 %  
Dioxines 
et PCBs 139 PCB 

indicateurs : 
12 (5) 

91,3%  

Pesticides 114 0 100% 

Poissons 
marins (1), 
Poissons 
d’eau 
douce/amphi-
biotiques (1) 
Crustacés (2) 
Céphalopodes 
(3) 
 

HAPs 191 1 99,5% 

TOTAL 654 28 95,7% 
 
(1) Chair de poisson = filet ou morceau de chair de poisson éviscéré, pelé, sauf si consommation 
traditionnelle de poisson avec peau et/ou avec viscères) 
(2) Est exclue la chair brune des crabes. En pratique : pour les gros crustacés = chair blanche de la 
queue, des pinces ou du corps (araignée par exemple) ; pour les crevettes = chair de la queue sauf si 
consommation traditionnelle en entier (crevette grise par exemple) 
(3) En pratique céphalopode éviscéré ou chair musculaire = chair de céphalopodes éviscérés, pelés, 
sauf si consommation traditionnelle en l’état (poulpe non pelé par exemple) 
(4) Essentiellement poissons de fin de chaîne alimentaire 
(5) Résultats supérieurs au seuil de recommandation des experts de l’AFSSA 
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Plan de contrôle et de surveillance des phycotoxines et des résidus 
chimiques dans les mollusques bivalves vivants 

2004  
 
 
Structure concernée   
 
Sous direction de la sécurité sanitaire des aliments (SDSSA), 
Bureau de la qualité sanitaire des produits de la mer et d’eau douce (BQSPMED) 
 
Objectifs et contexte   
 
Les coquillages ont la propriété de concentrer ou accumuler les contaminants de 
l’environnement. Institué en 1998, le plan de contrôle et de surveillance des phycotoxines et 
des résidus chimiques dans les mollusques bivalves vivants permet d’évaluer la 
contamination des coquillages au stade de leur mise sur le marché et de disposer de 
données en la matière, comme le prévoient le chapitre VI, point 3 de la directive 91/492/CEE 
régissant la production et la mise sur le marché des mollusques bivalves vivants et le 
règlement n°466/2001 applicable depuis avril 2002 fixant des limites maximales en plomb et 
en cadmium notamment dans les mollusques bivalves vivants. 
 
Dans le cadre du plan 2004, des prélèvements de coquillages de production nationale et 
communautaire ont été réalisés afin d’y rechercher les analytes suivants : 
 

- des métaux lourds (plomb, cadmium et mercure),  
- des phycotoxines marines (phycotoxines diarrhéiques et associées (DSP), 

paralysantes (PSP) et amnésiantes (ASP)), 
- des PCB indicateurs, 
- et des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

 
Résultats   
 

Nombre de prélèvements par catégories d’analytes et principales catégories de matrices  
 

Matrice Groupe 
d’analytes 

Analyses 
réalisés 

Résultats non-
conformes 

Taux de 
conformité  

DSP 255 0 100% 

PSP 255 0 100% Phyco-
toxines  

ASP 253 1(1) 99,6% 

Métaux lourds 79 1(2) 98,7% 

HAPs 39 0 100% 

COQUILLAGES 
DE CONCHYLI-
CULTURE ET 
PECTINIDES 

PCB 35 0 100% 

TOTAL 916 2 99,8% 
 

(1) Résultat non conforme confirmé par l’Ifremer, ayant conduit à la fermeture immédiate de la rade 
de Brest ; 

(2) Résultat non conforme confirmé par le Laboratoire National de Référence de l’Afssa-LERQAP 
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Conclusion  et perspectives  
 
Les résultats du plan 2004 montrent que, dans leur très large majorité, les mollusques 
bivalves vivants sont conformes aux seuils fixés, notamment par le règlement 466/2001/CE. 
 
Ce plan a été maintenu en 2005, compte tenu : 
 

- de la nécessité d’évaluer la conformité des mollusques bivalves vivants au stade de 
leur mise sur le marché. Afin de compléter cette évaluation, le plan 2005 prévoit la 
réalisation de prélèvements de coquilles Saint-Jacques d’origine communautaire ou 
Pays Tiers ;  

- de la nécessité de disposer d’un système de vigilance permanent en matière de 
phycotoxines ; 

- des résultats obtenus les années précédentes ;  
- et de la nécessité de collecter les données ou de les compléter pour certains 

contaminants. 
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Plan de surveillance histamine 
dans les produits de la pêche 

2004  
 
 
Référence réglementaire 
 
Arrêté ministériel du 28 décembre 1992 et arrêté ministériel du 29 décembre 1992. 
 
Structure concernée   
Sous direction de la sécurité sanitaire des aliments (SDSSA), bureau de la qualité sanitaire 
des produits de la mer et d’eau douce (BQSPMED). 
 
Objectifs et contexte  
L'empoisonnement par l’histamine (ou empoisonnement scombroïde) est un type 
d'intoxication causé par la consommation de certains poissons qui ont été incorrectement 
manipulés et/ou mal conservés. 
 
Le plan de surveillance histamine dans les produits de la pêche 2004 avait donc pour 
objectif : 

- d’évaluer la teneur en histamine de certains produits de la pêche obtenus à partir 
d’espèces sensibles à son développement (poissons frais, longes réfrigérées ou 
congelées, produits fumés, etc.) aux différents stades de mise en vente afin d’évaluer 
l’exposition du consommateur ; 

- d’aider à cibler les actions de contrôle à mettre en œuvre. 
 
Modifications par rapport à 2002 (plan non mis en œuvre en 2003) : le plan a été complété 
par des prélèvements dans les établissements de production et une redistribution des 
prélèvements vers certaines catégories de matrice a été opérée pour tenir des résultats 
obtenus en 2002. 
 
Résultats   
(voir tableau ci-dessous) 
 
Le taux de conformité, correspondant pour ce plan au pourcentage de prélèvements dont le 
résultat est inférieur à 100 ppm en analyse de confirmation, est de 98,7 %. 
 
 
Conclusion  et perpectives 
 
Les résultats rendus permettent de penser, avec la précaution qui s’impose compte tenu du 
nombre relativement faible d’analyses réalisées, que le niveau d’histamine dans les 
catégories de produits de la pêche visés est globalement satisfaisant. 
 
 
En 2005, le plan de surveillance est reconduit en l’état. 
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Résultats par principales catégories de matrices  

 

 Production Vente à l’étal Produits traiteur / saurisserie, 
préemballés 

Produits à base de thon 
conditionnés, utilisés en 

restauration 
TOTAL des 

prélèvements 

MATRICES Produit 
conditionné 

Morceau poisson 
frais 

Traiteur 
réfrigéré Conserve Filet 

fumé/salé 
Tranche / longe 
crue réfrigérée 

Tranche / longe 
crue congelée  

Lieux de prélèvement Etablissement 
agréé Distribution Distribution Distribution Distribution 

Restauration 
collective ou 
commerciale 

Restauration 
collective ou 
commerciale 

 

Prélèvements réalisés par 
sous-catégorie 29 57 14 8 24 10 17 159 

Prélèvements réalisés par 
catégorie 29 57 46 27 159 

NB prélèvement non-
conforme (avec un 
résultat confirmé 

> 100 ppm ) 
0 2 0 0 0 0 0 2 

Taux de conformité 
(prélèvements  < 100 ppm) 100 % 96,5 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 98,7% 
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Plan de contrôle de la contamination par Salmonella des carcasses 
d'animaux de boucherie en abattoir 

2004 
 
Structures concernées  
 
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments, bureau de la surveillance des denrées 
alimentaires et des alertes sanitaires. 
 
 
Objectif et contexte 
 
Ce plan de contrôle de la contamination par Salmonella des surfaces de carcasses d'animaux de 
boucherie a été basé sur un échantillonnage aléatoire d'abattoirs d'animaux de boucherie, 
pondéré par le tonnage de production des établissements. 
 
Les espèces bovine, ovine et porcine ont été retenues pour ce plan. Les prélèvements ont porté, 
pour l'espèce bovine, sur des animaux de type gros bovin de boucherie; pour l'espèce ovine, sur 
des animaux de tous âges et pour l'espèce porcine, sur des porcs charcutiers.  
 
5 demi-carcasses appartenant à des animaux ou à des lots d'animaux provenant d'élevages 
différents ont été prélevés lors d'une même journée d'abattage. Chacune des 3 séries de 5 
échantillons, prévues pour chaque établissement a été réalisée approximativement à 1 mois 
d'intervalle.  
 
Résultats  
 
 

Tableau I : nombre de prélèvements réalisés 
 

 Nombre de séries de 5 
prélèvements (1 série = 1 journée) 

Nombre total de carcasses 
prélevées 

Bovins 24 120 
Ovins 36 180 

Porcins 33 165 
 
 
 
 

Tableau II : % de résultats positifs (présence de Salmonella) 
(intervalle de confiance à 95 %) 

 

 
% de séries de 5 prélèvements 

avec au minimum 1 prélèvement 
positif (présence de Salmonella) 

% de prélèvements positifs 
sur carcasses (présence de 

Salmonella) 
Bovins 0 % (0 % - 14 %) 0 % (0 % - 3 %) 
Ovins 8,3 % (3 % - 22 %) 2,2 % (1 % - 6%) 

Porcins 27,3 % (15 % - 44 %) 7,3 % (4 % - 12 %) 
 
 
 
 
Dans l'espèce ovine, le sérotype de Salmonella enterica  identifiés est derby (3 identifications – 1 
résultat positif non identifié) et dans l'espèce porcine, les sérotypes se répartissent comme suit : 
typhimurium (6), brandenbourg (3), enteritidis (1), derby (1), virchow (1). 
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Conclusion  
 
Le projet de règlement de la Commission concernant les critères microbiologiques applicables 
aux denrées alimentaires prévoit, dans sa version "révision 14", des critères de suivi de l'hygiène 
de l'abattage des animaux de boucherie, basés sur des prélèvements de surface des carcasses 
et la recherche de Salmonella. Les différents éléments de ces critères, notamment les modalités 
de prélèvement (méthode destructive/chiffonnage, ...), sont encore susceptibles d'évoluer mais 
ces résultats fournissent une première approche du niveau de contamination de surface des 
carcasses d'animaux de boucherie par les salmonelles, sur la base de la méthode de 
prélèvement dite "méthode destructive". En 2005, un plan de contrôle basé sur des 
prélèvements selon la méthode dite de chiffonnage et la méthode dite destructive complétera 
ces premiers résultats.  
 
Il convient de rappeler que ce type d'analyses de surface des carcasses, qu'il s'agisse de 
germes déjà prévus dans la réglementation (entérobactéries, flore totale) et réalisés 
régulièrement conformément à la note de service DGAL/SDSSA/N2002-8087 du 10 juin 2002 ou 
qu'il s'agisse de germes envisagés dans le cadre d'un projet réglementaire (Salmonella), permet 
au professionnel de vérifier l'efficacité du plan HACCP mis en place dans son établissement. 
Des résultats non satisfaisants doivent engendrer des actions correctives immédiates voire, si 
elles ne sont pas suivies d'effet, une révision du plan HACCP. 
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Plan de surveillance Campylobacter et Salmonella 
dans les volailles (dinde et poulet) 

2004. 
 

 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments, bureau de la surveillance des denrées 
alimentaires et des alertes sanitaires. 
 
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan, mis en place dans le cadre des plans coordonnés communautaires, a permis d'évaluer 
la prévalence des contaminations par Campylobacter (thermophile), au niveau des carcasses de 
dinde et de poulet de chair ainsi que la prévalence du portage de ce germe au niveau du tube 
digestif de ces espèces de volailles. La recherche de Salmonella a été également prévue afin de 
préparer l'application du règlement "zoonoses" destiné à remplacer la directive 92-117. 
 
 
Résultats   

 
Les recherches suivantes ont été réalisées : 
 

- Campylobacter thermophile dans 5 prélèvements de peau de cou 10 grammes chacun et 
dans 5 écouvillons cloacaux, identification de l'espèce (jejuni, coli...) en cas de résultat 
positif ; 

 
- Salmonella enterica dans 5 prélèvements de peau de cou 10 grammes chacun, avec 

sérotypage en cas de résultat positif. 
 

 
Tableau I : nombre de prélèvements réalisés par couple analyte/matrice 

 

Analyte/matrice/volaille chair Dinde Poulet de chair 
"Standard" 

Poulet de chair 
"Plein air" 

Salmonella/peau de cou/fin de chaîne 
d'abattage 102 128 151 

Campylobacter/peau de cou/après 
ressuage 43 53 89 

Campylobacter/écouvillons cloacaux/début 
de chaîne d'abattage 44 57 91 
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Tableau II : estimation de la prévalence de la contamination 
par Campylobacter jejuni et par Salmonella enterica 

 

 Dinde Poulet de chair 
"Standard" 

Poulet de chair 
"Plein air" 

Nb de prélèvements positifs 
Campylobacter spp/peau de cou/après 

ressuage 
22 41 75 

Proportion de Campylobacter jejuni * 68 %  
IC95 [46 - 85] 

62 % 
IC95 [46 - 75] 

31 % 
IC95 [21 - 42] 

Estimation* de la prévalence des 
contaminations par Campylobacter 
jejuni/peau de cou/après ressuage  

35 % 
IC95 [24 - 43] 

48 % 
IC95 [36 - 58] 

26 % 
IC95 [18 - 35] 

 
Nb de prélèvements positifs 

Salmonella/peau de cou/fin de chaîne 
d'abattage 

43 43 5 

Estimation de la prévalence des 
contaminations par Salmonella/peau de 

cou/fin de chaîne d’abattage  

42 % 
IC95 [33 - 52] 

34 % 
IC95 [26 - 42] 

3,3 % 
IC95[1,4 - 7,5] 

Estimation de la prévalence des 
contaminations par Salmonella 

sérotypes Typhimurium et Enteritidis 
/peau de cou/fin de chaîne d’abattage 

2,9 % 
IC95 [1,0 - 8,3] 

0 % 
IC95 [0 - 2,9] 

1,3 % 
IC95 [0,03 - 4,7] 

 
*Toutes les identifications d’espèce n’ont pas été réalisées pour les prélèvements positifs en Campylobacter spp  
 
 
Suites   
 
Les résultats sont transmis à la Commission européenne, dans le cadre du programme 
coordonné communautaire de 2004. 
 
Conclusion   
 
Les contaminations par Campylobacter thermophile sont élevées, aussi bien au niveau du tube 
digestif des volailles avant éviscération que sur la peau de cou, après ressuage des carcasses, 
et ces résultats sont cohérents avec les données de la littérature (Appréciation des risques 
alimentaires liés aux campylobacters - rapport AFSSA). Si Campylobacter jejuni, espèce 
incriminée dans les cas humains de campylobactériose, est retrouvé dans environ deux tiers des 
prélèvements positifs en dinde et en poulet de chair standard, cette proportion n’est que d’un 
tiers chez le poulet de chair plein air. Les estimations de prévalence de contamination des lots 
abattus par Campylobacter jejuni apparaissent alors de l'ordre de 26 % en filière poulet de chair 
"plein air", 35 % en filière dinde et 48 % en filière poulet de chair "Standard". 
 
La contamination des filières "volailles chair" en salmonelles sont variables de 42 % en dindes, 
33 % en poulet "standard" à 3 % en poulet "plein air"; cependant, les sérotypes concernés par le 
règlement zoonoses sont peu représentés (5 sérotypes Typhimurium pour 379 prélèvements 
réalisés au total, aucun sérotype Enteritidis). Les résultats de prélèvements de peau de cou de 
volailles à la fin de la chaîne d'abattage sont significativement plus faibles dans la filière poulet 
de chair "plein air". Globalement le pourcentage de prélèvements positifs en filière dinde et en 
filière poulet de chair "standard" doit pouvoir être amélioré.  
 
Il n’existe pas actuellement de critère microbiologique pour Campylobacter jejuni. Un rapport de 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESA) est attendu, qui conduira le cas échéant 
la Commission européenne à proposer des critères pour ce germe dans certaines denrées. Par 
ailleurs, L’Institut de veille sanitaire conduit actuellement une étude cas témoins dont les 
conclusions orienteront les mesures de gestion et éventuellement la mise en œuvre d’autres 
plans d’investigation spécifiques pour ce micro-organisme.  
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Plan de surveillance de la qualité bactériologique 
des produits laitiers 

2004 
 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments, bureau de la surveillance des denrées 
alimentaires et des alertes sanitaires.  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan, demandé par la Commission européenne, était destiné à évaluer la qualité 
microbiologique des fromages au lait cru et à estimer la prévalence des contaminations par 
Salmonella, Listeria monocytogenes, Campylobacter (thermophile), Staphylococcus aureus et 
Escherichia coli dans le lait cru et les fromages au lait cru. 
 
Résultats   
 
Les prélèvements ont été réalisés au niveau des établissements de fabrication ou d'affinage de 
fromages au lait cru ainsi que chez des producteurs fermiers livrant du lait cru à la 
consommation. 
  
Pour le lait cru matière première et les fromages frais, ont été dénombrés ou recherchés : 
Escherichia coli, Staphylocoques à coagulase positive, Campylobacter thermophile, Listeria 
monocytogenes, Salmonella. Pour les fromages affinés à pâte molle et à pâte semi-dure, les 
mêmes analytes ont été concernés à l'exception de Campylobacter. 
 
Dans les matrices suivantes : 
 

- lait cru destiné à la vente au consommateur et fromage frais fabriqué à partir de lait cru. 
Chaque prélèvement était constitué d'un échantillon de 1 unité ; 

 
- fromages au lait cru à pâte molle ou à pâte semi-dure. Chaque prélèvement était 

constitué d'un échantillon de 5 unités du même lot de production.  
 

Tableau 1 : Répartition des prélèvements réalisés 
 

Matrice 
Nombre de 

départements 
concernés 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
 

Nombre 
d’établissements 

concernés 
Lait cru pour vente directe 

n=1 7 87 87 

Fromages frais ou crème au 
lait cru n=1 7 69 69 

Fromages affinés au lait cru 
n=5  13 260 134 

Total 20 416 290 
 

 
Les 260 prélèvements de fromage au lait cru affiné ont été répartis comme suit : 85 fromages à 
pâte semi-dure persillée, 59 fromages à pâte molle et à croûte lavée, 32 fromages de chèvre à 
pâte molle, 24 fromages à pâte semi-dure et à croûte frottée, 24 fromages à pâte semi-dure et à 
croûte fleurie. 
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Tableau 2 : Résultats / présence de germes ou de toxines pathogènes 
 

Matrice / Analyte 
Nombre de 

prélève-
ments 

Salmonella 
dans 25 ml 

Listeria mono-
cytogenes 
dans 25 ml 

Campylobacter 
dans 25 ml 

Toxine 
staphylo-
coccique 

Lait cru pour vente 
directe ( n=1) 87 0 1 (<100/ml) 0 / 

Fromages frais  
ou crème au lait cru  

( n=1) 
69 0 0 0 

0  
(recherché dans 
7 prélèvements) 

≤100 >100Fromages affinés 
au lait cru (n=5) 260 0 1 2 Non recherché 

0 
 (recherché dans 
50 prélèvements)

 
 

Tableau 3 : Résultats / critères indicateurs  
(E. coli et Staphylococcus à coagulase positive) 

 

Matrice / Analyte 
Nombre de 

prélèvements 
 

E. coli >m 
ou non 

satisfaisant 
(plan à 3 classes)

E. coli >M * 
S. coag+ >m 

ou non 
satisfaisant (plan à 

3 classes) 
S. coag+ >M *

Lait cru pour vente 
directe (n=1) 87 / / 24 % 5,7 % 

Fromages frais  
ou crème au lait cru 

(n=1) 
69 16 % 7 % 23 % 11 % 

Fromages affinés 
 au lait cru (n=5) 260 10 % 3,5 % 27 % 20 % 

 
* dans le cas des prélèvements avec n=5, un dépassement de M sur 1 des 5 échantillons amène à situer le prélèvement dans cette 
colonne. 

 
Suites   
 
Les résultats sont transmis à la Commission européenne, dans le cadre du programme 
coordonné communautaire de 2004. 
 
Les lots de fromages concernés par la présence de Listeria monocytogenes n’ont pas été mis 
sur le marché. 
 
Conclusion  
 
Les niveaux de prévalence estimés en ce qui concerne la présence de germes ou de toxines 
pathogènes sont faibles : aucune présence de Salmonella n’a été détectée, aucune présence de 
Campylobacter n’a été détectée dans du lait cru ni dans les fromages frais au lait cru, un taux de 
1,15 % de contamination par Listeria monocytogenes dans les fromages affinés a été mis en 
évidence et l’ensemble des recherches de toxines staphylococciques ont montré des résultats 
négatifs. 
 
Les dépassements des critères indicateurs Escherichia coli et Staphylocoques à coagulase 
positive se retrouvent principalement dans les productions de type « pâte molle à croûte lavée » 
et  « pâte semi-dure à croûte fleurie ». Un renforcement du suivi des lots est donc nécessaire 
pour ce type de fabrication, portant sur le dénombrement des staphylocoques à coagulase 
positive complétés en cas de dépassement des seuils réglementaires par une recherche des 
toxines staphylococciques. Par ailleurs, il conviendrait d’améliorer la maîtrise générale du 
procédé de fabrication, de la qualité du lait matière première aux paramètres de fabrication. 
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Opération alimentation vacances 2004  
 
Structures concernées  
 
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments, bureau de la surveillance des denrées 
alimentaires et des alertes sanitaires.  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Action mise en place dans le cadre de l'opération interministérielle vacances chaque année, sur 
les bases réglementaires spécifiques à l'alimentation suivantes : directive 93/43 et directives 
sectorielles ; livre II du code rural, titre III et arrêtés pris pour son application. 
 
L'opération alimentation vacances a pour objectif de s'assurer, par un renforcement des 
contrôles, que l'activité de fabrication et de commerce des denrées alimentaires d'origine 
animale, accrue durant cette période, se fait dans le respect des prescriptions prévues au livre II 
du code rural, titre III et aux arrêtés pris pour son application. Des contrôles renforcés dans les 
secteurs d’activité qui ne fonctionnent que pendant cette période sont également menés. C'est 
par exemple le cas des points de restauration rapide à caractère temporaire (sandwicheries), 
des camps de vacances et centres aérés, des fermes auberges, etc. Ces contrôles portent 
particulièrement sur les pratiques d'hygiène dans ces établissements et notamment, compte 
tenu des conditions climatiques à cette période de l'année, sur le respect des températures de 
conservation des denrées. 
 
Résultats   
 
29 590 contrôles ont été effectués dont 23 % en équipes mixtes (DDSV, DDCCRF, DDASS et/ou 
gendarmerie). La restauration commerciale demeure le secteur le plus contrôlé avec 7293 
visites, soit 25 % des contrôles réalisés. Du fait de l'enquête spécifique chez les opérateurs de 
marchés, cette catégorie représente cette année 21 % des contrôles.  
 
Ces inspections ont amené à la rédaction de 4354 avertissements et de 755 procès-verbaux, 
soit respectivement  14,7 % et 2,6 % des contrôles effectués. 
 
Au total, 1547 opérations de saisie au sens strict et de retraits de la consommation ont été 
effectuées. Le tonnage total des produits retirés de la consommation s’élève à 42 tonnes. 135 
installations ont fait l’objet de fermetures administratives suite à ces visites d’inspection et le 
secteur de la restauration commerciale contribue pour les trois quarts (75,5 %) à ces fermetures. 
 
Les anomalies relevées dans la majorité des établissements concernent en premier lieu la 
structure des établissements et l'équipement des opérateurs, suivi par la température des 
produits et le nettoyage-désinfection des locaux et du matériel.  
 
Les résultats des contrôles ciblés sur les marchés montrent que des améliorations doivent être 
apportées, notamment en ce qui concerne l'équipement en sanitaires, en points d’eau potable ou 
en points de branchements électriques. 
Les contrôles de températures d’exposition à la vente ont montré que, dans 13,4% des points de 
vente contrôlés, l’écart entre la température relevée et celle prescrite dépassait 6°C. 
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Tableau 3 : Statistiques inspection de l'OAV 2004 

 
Nombre de contrôles Suites Saisies et retraits 

Catégories 
d'établissements et 
type de transport 

DDSV 

seule 
Mixte TOTAL Avert. P. V. Propositions 

de fermeture 
Fermetures 
effectives Kg. 

Nb. 

opérations 

1. Bouchers,                  
charcutiers,        
tripiers, volaillers (sauf 
marchés, GMS) 

1132 86 1218 227 42 11 8 8848 67 

2. Poissonniers, 
écaillers  (sauf 
marchés, GMS) 

226 27 253 43 4 1 1 351 8 

3. Autres magasins de 
détail fixes, sauf GMS 
et magasins de 
surgelés 

979 78 1057 162 25 15 12 1019 63 

4. Opérateurs des 
marchés (report / 
tableau 1-2) 

5021 1294 6315 988 103 16 5 2386 106 

5. GMS et magasins 
de surgelés  1411 86 1497 216 33 1 1 4845 135 

6. Fermiers 1120 47 1167 147 7 3 2 3249 11 

7. Restauration 
commerciale              
(y compris traiteurs 
immatriculés et fermes 
auberges)  

5971 1322 7293 1443 275 109 102 7033 783 

8. Restauration 
sociale dont colonies 
et centres aérés  

3880 256 4136 574 13 5 2 458 93 

9. Autres  contrôles 
en distribution  714 517 1231 104 11 3 2 7503 242 

10. Transports sous 
froid positif (frais) 2024 2666 4690 385 226 1 0 5066 34 

11. Transports sous 
froid négatif (surgelés) 310 423 733 65 16 1 0 1430 5 

12. TOTAL 22788 6802 29590 4354 755 166 135 42188 1547 

 
(*) incluant les inspections réalisées sur les produits de la pêche de manière spécifique ou non 
 
Suites  
  
Cette opération sera reconduite comme chaque année. Des actions ponctuelles seront menées 
dans les secteurs d’activité les plus sensibles.  
 
Conclusion  
  
Le nombre d’infractions constatées lors des inspections réalisées dans le cadre de l’opération 
alimentation vacances confirme la nécessité d’intensifier les contrôles en période de forte 
activité, particulièrement dans les secteurs de la distribution, de la restauration et du transport 
des denrées.  
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Opération contrôle des denrées animales et d'origine animale 
à l'occasion des fêtes de fin d'année 2004 

 
Structure concernée   
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments, Bureau de la surveillance des denrées 
alimentaires et des alertes sanitaires.  
 
 
Objectifs et contexte   
Action mise en place chaque année sur les bases réglementaires suivantes : directive 93/43 et 
directives sectorielles ; livre II du code rural, titre III et arrêtés pris pour son application. 
L'opération contrôle des denrées animales et d'origine animale à l'occasion des fêtes de 
fin d'année a pour objectif de s'assurer, par un renforcement des contrôles, que l'activité de 
fabrication et de commerce des denrées alimentaires d'origine animale, accrue durant cette 
période de fêtes, se fait dans le respect des prescriptions prévues au livre II du code rural, titre III 
et aux arrêtés pris pour son application.  
 
Résultats   
 

Statistiques inspection de l'OFFA 2004 
 
 

Suites Saisies et retraits 

Catégories d'établissements  NB de contrôles Avertisse-
ments. P. V. Propositions 

de fermeture 
Fermetures 
effectives Kg 

NB. 

opérations 

1. Bouchers, Charcutiers, 
Traiteurs (en magasin), Tripiers, 
Volaillers (sauf marchés, GMS) 

1135 197 37 11 9 1962 118 

1 bis. "ateliers" fabrication de 
produits traiteurs annexés 
aux "1" 

235 38 5 3 1 190 15 

2. Poissonniers, Ecaillers  (sauf 
marchés, GMS) 320 56 7 0 0 678 17 

3. Autres magasins de détail 
fixes, sauf GMS et magasins de 
surgelés 

473 92 6 3 2 162 38 

4. Opérateurs des marchés  1460 150 23 2 2 186 18 
5. GMS et magasins de 
surgelés  1557 210 36 1 1 2903 153 

5 bis. "ateliers" fabrication de 
produits traiteurs annexés 
aux "5" 

236 29 1 1 0 358 10 

6. Fermiers 483 70 4 0 0 153 6 
7. Restauration commerciale (y 
compris traiteurs "livreurs" et fermes 
auberges)  

1956 374 80 21 18 2153 210 

8. Autres contrôles en 
distribution 419 49 5 0 0 2196 9 

9. Abattoirs et ateliers de 
découpe de volailles festives, 
palmipèdes gras 

571 56 2 1 1 21861 400 

10. Etablissements de 
transformation agréés 744 74 5 2 2 12586 29 

11. Autres (grossistes, 
entrepôts, centres de collecte 
de gibier) 

594 70 5 0 0 223 10 

12. TOTAL sauf ligne 1 bis et 5 
bis 9712 1398 210 38 36 45062 1008 
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12-bis. TOTAL ligne 1 bis et 5 
bis 471 67 6 4 1 548 25 

13. TOTAL GENERAL 10183 1465 216 42 37 45610 1033 
 
Suites  
 
Les établissements ayant fait l'objet d'un avertissement ou d'un procès-verbal sont ensuite 
particulièrement contrôlés par les services vétérinaires. Cette opération sera reconduite en fin 
d'année 2005 comme chaque année. Des actions ponctuelles seront menées dans les secteurs 
d’activité les plus sensibles.  
 
Conclusion   
 
Si les secteurs de la restauration et de la distribution des denrées restent les secteurs les plus 
contrôlés dans le cadre de l’OFFA, des opérations ciblées sur certains secteurs particuliers 
doivent compléter les actions traditionnelles, notamment au niveau des secteurs de production et 
d’élaboration des produits.  
 
Le pourcentage d'établissements présentant des anomalies sérieuses et ayant fait l'objet de 
procès verbaux est réduit (2,1%) ; cependant, le nombre d’infractions constatées lors des 
inspections réalisées dans le cadre de cette opération confirme la nécessité d’intensifier les 
contrôles en période de forte activité et justifient la reconduction de cette opération pour l’année 
suivante. 
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Plan de surveillance communautaire dioxines 2004 
 
Structures concernées  
 
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments, bureau de la surveillance des denrées 
alimentaires et des alertes sanitaires.  
 
 
Objectifs et contexte   
 
Dans le cadre de la surveillance du niveau d'exposition des consommateurs aux dioxines, les 
dioxines et furanes, les PCB de type dioxines et les PCB indicateurs ont été recherchés sur les 
produits suivants : viande de volaille, foie de bovins, poissons d’élevage, mollusques bivalves 
vivants et œufs. Ce plan est complété par un plan de surveillance particulier aux produits de la 
pêche.  
 
Résultats en dioxines  
 

Répartition des prélèvements 
 

Matrices Viande 
bovine 

Viande 
porcine 

Viande 
ovine 

Viande de 
volaille Foie Lait Beurre Œufs Coquillages Poissons 

d'élevage 
 

Seuil 
réglementaire en 

dioxines  
  

3 pg/g de 
MG 

1 pg/g de 
MG 

3 pg/g de 
MG 

2 pg/g de 
MG 

6 pg/g de 
MG 

3 pg/g de 
MG 

3 pg/g de 
MG 

3 pg/g de 
MG 

4 pg/g de 
poids frais 

4 pg/g de 
poids frais 

 
Seuil d'alerte en 

dioxines 
 

2 pg/g de 
MG 

0,6 pg/g 
de MG 

2 pg/g de 
MG 

1.5 pg/g 
de MG 

4 pg/g de 
MG 

2 pg/g de 
MG 

2 pg/g de 
MG 

2 pg/g de 
MG 

3 pg/g de 
poids frais 

3 pg/g de 
poids frais 

Nb de 
prélèvements 

réalisés 
7 6 4 12 9 12 7 5 5 3 

 
Résultats pour les recherches de dioxines par seuils réglementaires  
 
La figure 1-1 représente l'ensemble des résultats en dioxines, pour les produits dont le seuil 
réglementaire est fixé à 3 picogrammes/gramme de matière grasse (pg/g de MG), à savoir la 
viande bovine et ovine, le lait, le beurre et les œufs. Pour autres produits dont le seuil 
réglementaire est différent, les résultats sont représentés dans des figures spécifiques (figure 1-
2 / viande porcine, seuil à 1 pg/g de MG, figure 1-3 / viande de volaille, seuil à 2 pg/g de MG de 
MG, figure 1-4 / foie de volaille, de porc et de bovin, seuil à 6 pg/g de MG)  
 
La figure 1-5 représente l'ensemble des résultats en dioxines, pour les poissons d’élevage et les 
mollusques bivalves vivants dont le seuil réglementaire est fixé à 4 picogrammes/gramme de 
poids frais (pg/g de poids frais). 
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Figure 1-1 : Teneur en dioxines dans la viande bovine et ovine, 
le lait, le beurre porcine et les œufs 

Figure 1-2 : Teneur en dioxines dans la viande 
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Suites   
 
Les résultats permettent d'évaluer l'exposition de la population vivant sur le territoire national à 
ces composants et sont transmis à la Commission Européenne. Ils sont également utilisés dans 
le cadre des discussions communautaires sur les seuils à fixer en PCB de type dioxines et les 
PCB indicateurs. 
 
Conclusion  
 
Les analyses portant sur 70 prélèvements de denrées animales et d'origine animales réalisés en 
2004 n'ont révélé aucune non-conformité en ce qui concerne l'application des seuils 
réglementaires de dioxines dans ces denrées. 
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Figure 1-3 : Teneur en dioxines dans la viande de volaille  Figure 1-4 : Teneur en dioxines dans le foie de 
volaille, de porc et de bovin 

Figure 1-5 : Teneur en dioxines dans les poissons d’élevage et 
les mollusques bivalves vivants 
 



40 

Plan de contrôle des radionucléides 
2004 

 
 
Structures concernées   
 
Sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la coordination des contrôles, bureau 
de la réglementation alimentaire et des biotechnologies. 
 
Objectifs et contexte   
 
Pour évaluer le niveau de la contamination par les radionucléides des denrées animales et 
d’origine animale suite à l’accident de Tchernobyl et dans les départements à forte activité 
radiologique, la DGAL conduit un plan de contrôle des radionucléides. Ce plan contribue au 
maintien d’un réseau d’une quinzaine de laboratoires départementaux pouvant réaliser des 
mesures de Césium 134 et 137 dans les aliments 
 
Chaque denrée prélevée fait l’objet d’une analyse de césium 134 et de césium 137. 
 
Quelques échantillons de lait ont fait l’objet d’une recherche de strontium 89 et 90 par le 
laboratoire d’études et de recherches sur l’hygiène et la qualité des aliments (LERQAP) dans le 
but de développer une méthode d’analyse rapide. 
 
Résultats   
 
664 prélèvements provenant des denrées originaires de France ont été analysées. 
 
Aucune des denrées alimentaires ne présente de concentrations supérieures aux valeurs 
réglementaires définies. Un niveau de radioactivité supérieur à la LOQ a pu être mesuré dans 
seulement 1,5% des prélèvements analysés. Les résultats sont détaillés dans le tableau suivant. 
 

Catégorie d’aliments Nombre de prélèvements Nombre d’échantillons 
ayant un niveau 

d’activité supérieur à 
la LOQ* 

Lait et produits laitiers 271 0 
Gibier 98 8 
Miel 96 2 

Produits des la pêche 49 (dont 46 poissons) 0 
Animaux de boucherie 70 (dont 58 bovins) 0 

Volailles 63 0 
Non précisé 2 0 

 
*LOQ = limite de quantification (plus petite concentration ou teneur de l'analyte pouvant être 

quantifiée) 
 
 
Conclusion  
 
Les résultats de ce plan sont très satisfaisants.  
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Plan de contrôle national de la mise sur marché 
et de l’utilisation des intrants 

2004 
 
 
Référence réglementaire : 
Code rural articles L 253-1 à L 255-11. 
Directive 91/414/CE, article 17. 
 
Structures concernées   
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux 
Directions régionales de l’agriculture et de la fôret (DRAF) / Service régional de la protection des 
végétaux (SRPV) 
 
Objectifs et contexte   
 
Le programme de contrôle des intrants pour l’année 2004 s’inscrit dans le cadre des priorités 
définies dans la Directive nationale d’orientation (DNO) en matière de sécurité sanitaire et 
phytosanitaire (circulaire DGAL/C 2002-8012 du 30/12/02). 
Depuis l’an 2000, les DRAF/SRPV et des DAF/SPV pour les DOM opèrent un contrôle des 
produits phytosanitaires (distributeurs, applicateurs…). En 2003, afin de s’inscrire pleinement 
dans le cadre de la DNO, des actions de contrôle des matières fertilisantes et des supports de 
culture avaient été programmées.  
La volonté de renforcer encore la vigilance des pouvoirs publics sur la distribution des intrants 
s’est traduite par une augmentation significative des contrôles.  
 
Résultats   
 
Depuis l’an 2000, le nombre de contrôles réalisés par les DRAF/SRPV est en constante 
augmentation. Au total, 4786 contrôles ont été réalisés en 2004. 
En 2003, 3347 contrôles ayant été réalisés, on note donc une augmentation d’environ 43% du 
nombre de réalisations pour 2004. 
 
S’il est logique que l’augmentation du nombre de contrôles entraîne un accroissement des 
constations d’infractions, force est de constater que le nombre de rappels à la loi en 2004 est 
largement supérieur à celui des années précédentes. En effet, les DRAF/SRPV ont constaté 
3874 infractions et rédigé 2679 rappels à la loi, ce qui correspond à une augmentation de près 
de 87% par rapport à 2003.  
 
Néanmoins, il convient de relativiser cette augmentation au regard de la nature des infractions 
commises. En effet, le nombre de procès-verbaux transmis, en 2004, aux Procureurs de la 
République est en diminution de 16%, ce qui permet d’affirmer que les contrevenants ont 
régularisé leur situation et que la gravité des infractions constatées est moindre que pour l’année 
2003. Il semble que les contrôles sont dorénavant mieux orientés, notamment grâce à un travail 
en amont des DRAF/SRPV par la réalisation d’analyses de risque plus pertinentes et à une 
meilleure connaissance des pratiques du fait de l’expérience acquise. 
 
Suites   
 
Le plan de contrôle est reconduit en 2005, la pression de contrôle est augmentée de 20%.  
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Plan de contrôle national des résidus de pesticides dans les 
productions végétales 

2004 
 
 
Référence réglementaire : 
 
Code rural : articles L 253-15 et L 253-16 et R 253-65 à R 253-70. 
 
Structures concernées   
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux 
Directions régionales de l’agriculture et de la fôret (DRAF) / Service régional de la protection des 
végétaux (SRPV) 
 
Objectifs et contexte   
 
Le programme de contrôle des résidus pour l’année 2004 s’inscrit dans le cadre des priorités 
définies dans la Directive nationale d’orientation en matière de sécurité sanitaire et 
phytosanitaire (circulaire DGAL/C 2002-8012 du 30/12/02). 
Le contrôle des résidus de pesticides dans les productions végétales prélevées au champ est un 
outil du contrôle de l’utilisation des intrants. 
Le contrôle des résidus dans les végétaux cherche à mettre en évidence deux types de non- 
conformités : 
- l’utilisation de produits non autorisés sur la culture. La seule présence de résidus (résultat 
supérieur à la limite de détection) de la matière active dans le végétal est l’élément de 
constatation de la non-conformité, et ce tout au long du cycle de la culture. 
- le non respect des conditions d’emploi. Dans ce cas, le dépassement de la Limite Maximale de 
Résidus, pour constituer une non-conformité,  doit être mis en évidence juste avant la récolte de 
la culture. Ces LMR correspondent, en effet, aux quantités maximales attendues, établies à 
partir des bonnes pratiques agricoles définies au cours de la procédure d’autorisation de mise 
sur le marché des produits phytosanitaires. 
La volonté de renforcer encore la vigilance des pouvoirs publics sur l’utilisation des intrants s’est 
traduite par la mise en place d’un plan de contrôle des résidus significatif.  
 
Résultats   
 
Au total pour l’année 2004, 497 prélèvements ont été réalisés. 
En 2003, 31 prélèvements avaient été réalisés, on note donc une augmentation d’un facteur 15 
environ du nombre de réalisations pour 2004. 
 Recherche de produits interdits : 5 infractions constatées sur 263 prélèvements (2%). Ces 

infractions ont débouché sur des procès verbaux, et dans un cas sur la destruction volontaire 
de la récolte suivie d’une amende. 
 Vérification de la conformité aux LMR : 

- analyses multirésidus : 7 dépassements de LMR conduisant à 2 résultats non-
conformes à la date prévue pour la récolte sur 135 prélèvements (1.5 %). Les endives 
non-conformes ont été orientées vers l’alimentation animale, les fraises non-
conformes ont fait l’objet d’un maintien en consignation jusqu’à l’obtention de 
résultats inférieurs aux LMR. 

- Analyses spécifiques de dithiocarbamates dans les laitues d’hiver : 15 dépassements 
de LMR sur 90 échantillons prélevés au champ une semaine avant la date prévue de 
récolte. 9  de ces productions ont fait l’objet d’un maintien en consignation 
supplémentaire, afin d’atteindre la conformité à la récolte. 
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Suites  
 
Le plan de contrôle est reconduit en 2005, la pression de contrôle est augmentée de 30% 
puisque l’on passera de 530 contrôles programmés en 2004 à 690 contrôles en 2005.  
2004 correspond à la première année de mise en place d’un plan de contrôle des résidus dans 
les productions végétales. L’objectif pour 2005-2006 est de mieux orienter les contrôles, 
notamment grâce à un travail en amont des DRAF/SRPV par la réalisation d’analyses de risque 
plus pertinentes et à une meilleure connaissance des pratiques du fait de l’expérience acquise. 
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Plan de surveillance national de résidus de produits 
phytopharmaceutiques dans les productions végétales 

2004 
 

 
Référence réglementaire : 
- Règlement CEE 315/93,  
- Code rural articles L253-1 à L 254-2,  
- Limites Maximales en Résidus (L.M.R.) citées dans les arrêtés résidus modifiés du 05/08/92 et 
dans les arrêtés modifiés du 09/02/89, 
 
Structure concernée  
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux 
Directions régionales de l’agriculture et de la fôret (DRAF) / Service régional de la protection des 
végétaux (SRPV) 
 
Objectifs et contexte   
Les plans de surveillance relèvent principalement de l’évaluation d’une situation globale 
d’exposition du consommateur à un risque.  
 
Depuis 1990, les DRAF-SRPV et des DAF-SPV pour les DOM mettent en place des plans de 
surveillance de la contamination par des produits phytopharmaceutiques de cultures, au niveau 
de la production. Ces premiers plans de surveillance avaient pour principal objectif de : 

- constituer une base de données, par filière les plus représentatives en terme de 
consommation humaine, des niveaux de résidus laissés par les produits 
phytopharmaceutiques, 

- vérifier le non dépassement des LMR réglementaires,  
- mettre en évidence des usages problématiques (Délais avant récoltes (DAR) et/ou doses 

non respectés, utilisation de produits non homologués pour l’usage considéré ou des 
produits interdits, produits à risque pour l’utilisateur),  

- adapter les pratiques pour parvenir au respect des LMR 
 
En 2003, aux objectifs précédents s’est ajouté un objectif pour certains d’entre eux d’orientation 
des plans de contrôle, afin de s’inscrire pleinement dans le cadre de la Directive nationale 
d’orientation en matière de sécurité sanitaire et phytosanitaire visant à renforcer les contrôles 
(circulaire DGAL/N -2002-8012 du 30/12/02).  
Dans d’autres cas, ces plans de surveillance ont pour objectif d’accompagner la démarche 
entreprise par la DGAL pour permettre la délivrance d’autorisation de mise sur le marché de 
produits phytosanitaires pour des usages mineurs (usage de faible importance économique 
nationale. Cette catégorie comprend les usages pour lesquels les méthodes de lutte peuvent 
être inexistantes ou insuffisantes ou pour lesquels les préparations autorisées n'apportent pas 
de solution satisfaisante). 
 
En 2004, l’adaptation des plans a permis la mise en place de méthodes d’analyse multirésidus et 
la détermination de limites de quantification plus basses, ce qui rendra possible l'utilisation de 
ces données dans le cadre de l'exposition des consommateurs. 
 
 
Résultats   
Depuis 1990, plus de 24 000 analyses ont été réalisées dans le cadre de ces plans de 
surveillance sur 35 cultures et 3 produits de transformation. Au total, peu d’analyses étaient 
supérieures aux LMR (3 % pour les plans de surveillance réalisés sur 10 ans de 1990 à 2000).  
 
En 2003, 1756 résultats ont été obtenus dans le cadre des plans de surveillance de résidus de 
produits phytopharmaceutiques, on note donc une diminution d’environ 18% du nombre de 
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résultats en plan de surveillance qui s’explique par une mise en place de plans de contrôle selon 
l’objectif poursuivi.    
Sur les 1756 analyses de résidus de produits phytopharmaceutiques, aucune d’entre elles n’a 
dépassé les LMR définies dans la réglementation. La majorité des analyses donne des résultats 
inférieurs aux seuils de quantification définis par le laboratoire pour chaque substance active 
analysée sur la matrice concernée. Dans le pire cas, un quart des analyses étaient situées entre 
la limite de quantification et la LMR lorsque celle-ci est définie.  
Concernant le plan de surveillance sur framboises élaboré dans le cadre de l’encadrement de la 
problématique des usages mineurs, ciblé de ce fait sur les produits fréquemment utilisés sur le 
terrain mais pas forcément autorisés pour l’usage qui en est fait, les substances actives 
cyhexatin, fenbutatin oxyde et procymidone ont été quantifiées sur certains échantillons. Ces 
substances entrent dans la composition de produits non autorisés pour l’usage. Ce suivi devrait 
être complété par des expérimentations menées par la DGAL pour combler les usages mineurs. 
Des modifications de pratiques pourraient être recommandées suite à ce plan de surveillance.  
 
 
Suites   
 
Les plans de surveillance sont conduits sur trois années dans le but de parvenir à un nombre 
d’analyses suffisant pour chaque substance active considérant des conditions climatiques et des 
conditions de pression de maladie ou de ravageur différentes. 
 
En 2005, les plans de surveillance sur haricots verts et sur framboises sont reconduits pour leur 
troisième et dernière année et deux nouveaux plans de surveillance sur légumes sous serre 
(tomates, concombres, laitues et fraises) et cresson sont mis en place.  Une programmation de 
602 analyses mono et multirésidus est établie, donc une augmentation de 4% par rapport à 
l’année 2004. 
 
Le détail des plans de surveillance sur céréales, framboise et haricots verts fait l’objet des trois 
fiches de synthèses suivantes.  
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Plan de surveillance relatif aux résidus de 
pesticides sur céréales en silos 

2004 
 
 
Références réglementaires  
 
Règlement CEE 315/93, articles du code rural L253-1 à L 254-2, 
Limites maximales en résidus (LMR) citées dans les arrêtés résidus modifiés du 09/02/89 
 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux, bureau de la biovigilance, méthode 
de lutte et expérimentations  
 
Objectifs et contexte   
 
Ce plan a pour objectif : 

 de dresser un bilan des résidus de pesticides retrouvés sur céréales stockées en silos 
pour les principales substances actives couramment utilisées ;  

 d’orienter les pratiques agricoles ; 
 d’orienter les plans de contrôles. 

 
Plan pluriannuel de 3 ans (2ème année) 
 
Seuils : Les résultats sont comparés aux LMR 
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Résultats  
 

 

 
 

L.Q. = limite de quantification du laboratoire 
Les données sont exprimées en mg/kg. 
Ce tableau reprend le nombre d’analyses inférieures à la L.Q., le cas échéant le nombre d’analyses supérieures à la L.Q. et dans ce cas leur position par rapport à la 
L.M.R., dans chaque région concernée, pour chaque céréale étudiée et chaque substance active analysée. 
 

Matrices Analytes L.M.R.
(L.Q.) en 

mg/kg
Basse 

Normandie Bourgogne Bretagne Centre
Champagne 

Ardennes
Haute 

Normandie Ile de France
Languedoc 
Roussillon

Midi 
Pyrénées Picardie

Poitou 
Charente

deltamethrine 1 (0.01) 2<LQ
2>LQ 

(0,12/0,21) 1<LQ
1<LQ,1>LQ 

(0,02) 1>LQ (0,37)

dichlorvos 2 (0.01) 1<LQ 3<LQ 3<LQ 3<LQ

1<LQ,4>LQ 
(0,02/0,03/ 
0,03/0,12)

3>LQ (0,01/ 
0,02/0,03) 3<LQ 2<LQ 1<LQ

3<LQ (1*), 
2>LQ 

(0,17/0,32)
2>LQ 

(0,09/0,24)
malathion (y compris 

le malaoxon) 8 (0.01) 1<LQ
1<LQ,2>LQ 
(0,01/3,8)

3>LQ (0,88/ 
0,89/3,2)

2<LQ,1>LQ 
(0,02)

3<LQ,2>LQ 
(0,02/0,03)

3>LQ (0,48/ 
1,88/1,89) 3<LQ 2<LQ (1*)

2<LQ,1>LQ 
(0,02)

2<LQ,3>LQ 
(0,84/2/5,3) 2<LQ

pyrimiphos methyl 5 (0.01) 1<LQ 3<LQ 3<LQ
2<LQ,1>LQ 

(0,04)

1<LQ,4>LQ 
(0,31/0,72/ 
0,74/0,96)

2<LQ,1>LQ 
(0,04) 3<LQ 2<LQ

3<LQ, 3>LQ 
(0,05/1,2/ 

1,99) 5<LQ 2<LQ

chlorpyriphos methyl 3 (0.01) 1<LQ
2<LQ,1>LQ 

(0,17) 3<LQ 3<LQ 5<LQ 3<LQ
1<LQ,2>LQ 
(0,45/0,46) 2<LQ 3<LQ

4<LQ,1>LQ 
(0,48) 2<LQBLE

Matrices Analytes L.M.R.
(L.Q.) en 

mg/kg
Basse 

Normandie Bourgogne Bretagne Centre
Champagne 

Ardennes
Haute 

Normandie Ile de France
Languedoc 
Roussillon

Midi 
Pyrénées Picardie

Poitou 
Charente

deltamethrine 1 (0.01) 1<LQ

4>LQ (0,06/ 
0,18/0,19/ 

0,25) 1<LQ 3<LQ
2>LQ (0,22/ 

0,26) 2<LQ

dichlorvos 2 (0.01) 1<LQ 1<LQ
1<LQ,1>LQ 

(1) 4<LQ

5<LQ (1*), 
2>LQ 

(0,01/0,01)
2<LQ,1>LQ 

(0,01) 2<LQ 2<LQ 3<LQ
2<LQ,1>LQ 

(0,21)
1<LQ,2>LQ 
(0,08/0,37)

malathion (y compris 
le malaoxon) 8 (0.01) 1>LQ (1,49) 1<LQ

2>LQ (0,24/ 
0,87) 4<LQ

6<LQ,1>LQ 
(0,17)

1<LQ,2>LQ 
(094/1,44) 2<LQ 2<LQ 3<LQ

1<LQ,2>LQ 
(0,24/0,7)

2<LQ,1>LQ 
(0,02)

pyrimiphos methyl 5 (0.01) 1<LQ 1>LQ (1,11) 2<LQ
3<LQ,1>LQ 

(1,06)

7>LQ 
(0,03/0,16/ 
0,25/0,4/ 

0,62/0,78/ 
0,85)

1<LQ,2>LQ 
(0,05/0,35) 2<LQ

1<LQ,1>LQ 
(2,2)

2<LQ,1>LQ 
(1,48) 3<LQ

2<LQ,1>LQ 
(0,01)

chlorpyriphos methyl 3 (0.01) 1<LQ 1<LQ 2<LQ 4<LQ 7<LQ
2<LQ,1>LQ 

(0,012) 2<LQ 3<LQ 3<LQ 3<LQ 3<LQORGE

Matrices Analytes L.M.R.
(L.Q.) en 

mg/kg Aquitaine Centre
Poitou 

Charente
deltamethrine 1 (0.01)

dichlorvos 2 (0.01) 8<LQ 4<LQ 1>LQ (0,04)
malathion (y compris 

le malaoxon) 8 (0.01) 8<LQ 4<LQ 1>LQ (1,12)

pyrimiphos methyl 5 (0.01)
6<LQ,2>LQ 
(0,04/0,64)

3<LQ(1*), 
1>LQ (0,05) 1<LQ

chlorpyriphos methyl 3 (0.01) 8<LQ 4<LQ 1<LQMAIS
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Suites  
 
Sur les 98 échantillons prélevés pour ce plan de surveillance, la répartition est la suivante : 13 de 
maïs, 43 d’orge et 42 de blé. Il apparaît difficile de trouver des silos ayant été traités 
principalement pour le maïs. 
 
331 analyses ont été réalisées : 77 analyses multirésidus (à 4 subtances actives) et 23 analyses 
monorésidus (initialement seules des analyses monorésidus étaient prévues).  
 

74% des analyses effectuées soit 245 résultats sont inférieures aux seuils de quantification, 26% 
soit 86 résultats se situent entre le seuil de quantification et la L.M.R. et aucune substance active 
analysée ne dépasse la L.M.R..  
 
 
Conclusion   
 
Après 100% de conformité des résultats sur 2 années de suite, ce plan est suspendu. 
 

Conformité des résultats d'analyses 
sur céréales en silos 2004

74%

26%

X < LQ

LQ < X < LMR
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Plan de surveillance relatif aux résidus de 
pesticides dans des framboises 

 
Références réglementaires  
 
Règlement CEE 315/93, articles du code rural L253-1 à L 254-2, Limites maximales en résidus 
(LMR) citées dans les arrêtés résidus modifiés du 05/08/92 
 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux, bureau de la biovigilance, méthode 
de lutte et expérimentations 
 
 
Objectifs et contexte   
 
Bases réglementaires .  
 
Ce plan a pour objectif : 
 

 de dresser un bilan des résidus de pesticides retrouvés sur framboises pour les principales 
substances actives couramment utilisées ;  

 d’accompagner la démarche entreprise par la DGAL pour permettre la délivrance 
d’autorisation de mise sur le marché de produits phytosanitaires pour des usages mineurs ; 

 d’orienter les pratiques agricoles. 
 
 
Plan pluriannuel de 3 ans (1ère année) 
 
 
Seuils : Les résultats sont comparés aux LMR 
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Résultats  
 
 
 

 
L.Q. = limite de quantification du laboratoire 
Les données sont exprimées en mg/kg. 
*: aucun produit à base de la substance active recherchée n’est autorisé sur les framboisiers 
Ce tableau reprend le nombre d’analyses inférieures à la L.Q., le cas échéant le nombre d’analyses supérieures à la L.Q. et dans ce cas leur position par rapport à la 
L.M.R., dans chaque région concernée, pour chaque substance active analysée. 
 

matières actives 
/ échantillons L.M.R. L.Q. Aquitaine Limousin Pays de la Loire Rhone Alpes Centre

azoxystrobine 3 0,3 1<LQ

benomyl 0,1 0,02 2<LQ, 1>LQ (0,02) 2<LQ, 1>LMR (0,43)
2<LQ, 2>LMR 

(0,4/0,118)
dithianon 0,5 0,1

dithiocarbamate 0,05 0,02 3<LQ, 1>LQ (0,035) 1<LQ 1<LQ 1>LMR (0,07)
hexaconazole* 0,02 0,01

iprodione 5 0,05 1<LQ, 1>LQ (0,27) 1<LQ 1<LQ 1>LQ (0,064)
metalaxyl 0,05 0,02 1<LQ

procymidone 10 0,05 1<LQ, 1>LQ (0,196)
1<LQ, 2>LQ 
(0,52/0,55) 1>LQ (1,9)

1<LQ, 3>LQ 
(0,12/0,25/0,26)

pyriméthanil* 1 (fraises) 0,1
1<LQ, 2>LQ 
(0,17/0,23) 1<LQ, 1>LQ (1,3) 2>LQ (0,43/0,70)

vinchlozoline 5 0,05
2<LQ, 2>LQ 
(0,073/0,27) 2>LQ (0,083/0,11)

cyhexatin* 0,05 0,02
fenbutatin oxyde* 0,05 0,02 1>LQ (0,041) 2<LQ 1<LQ, 1>LMR (0,33)

hexythiazox* 0,2 0,04 1<LQ 2<LQ 1<LQ
pyridabène* 0,1 (raisin) 0,02 1<LQ

deltamethrine 0,5 0,1 1<LQ 2<LQ 1<LQ
diazinon* 0,02 0,01 2<LQ 

endosulfan 0,05 0,02 1>LMR (0,26)
7<LQ, 2>LQ 
(0,03/0,03) 1>LMR (0,115)

lambda c 0,02 0,01 2<LQ 3<LQ, 1>LQ (0,016) 2<LQ, 1>LQ (0,013)
phosalone 1 0,1 4<LQ, 1>LQ (0,109) 1<LQ

pyrimicarbe 0,5 0,1 5<LQ, 1>LQ(0,16)

insecticides

fongicides

acaricides
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95 analyses ont été réalisées dans le cadre de ce plan. 
65 % des analyses effectuées sont inférieures aux seuils de quantification, 22 % se situent entre 
le seuil de quantification et la L.M.R. et 7% dépassent la LMR sur framboise (pour les produit 
homologués et non homologués).  
 
Les substances actives fenbutatin oxyde et pyriméthanil ont été quantifiées sur certains 
échantillons ce qui correspond à 6% des analyses effectuées. Aucun produit à base de ces 
substances actives n’est autorisé sur framboisiers et l’usage concerné par le fenbutatin oxyde 
(acariens) n’est pourvu par aucun produit homologué. Le plan a ciblé les produits les plus 
fréquemment utilisés.  
 
 
Suites  
 
Ce premier suivi pourrait être complété par des expérimentations menées par la DGAL pour 
combler les usages mineurs. Des modifications de pratiques pourraient être recommandées 
suite à ce plan de surveillance. Des données supplémentaires sont nécessaires pour déterminer 
les suites à donner à ce plan. 
 
 
Conclusion   
 
Ce plan est poursuivi comme prévu en 2005. 
 

Conformité des résultats d'analyses 
sur framboises en 2004

65%

22% 6%
7%

<LQ

>LQ

<LQ, non autorisé

>LMR
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Plan de surveillance relatif aux résidus de 
pesticides dans des haricots verts 

 
 
 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux, bureau de la biovigilance, méthode 
de lutte et expérimentations 
 
 
Objectifs et contexte   
 
Bases réglementaires :  
Règlement CEE 315/93, articles du code rural L253-1 à L 254-2, Limites maximales en résidus 
(LMR) citées dans les arrêtés résidus modifiés du 05/08/92 
 
 
 
Ce plan a pour objectif : 
 

 de dresser un bilan des résidus de pesticides retrouvés sur haricots verts pour les 
principales substances actives couramment utilisées ; 

 orienter les pratiques agricoles ; 
 orienter les contrôles. 

 
 
Plan pluriannuel de 2 ans  
 
 
Seuils : les résultats sont comparés aux LMR. 
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Résultats  
 

 
  
 
L.Q. = limite de quantification du laboratoire 
Les données sont exprimées en mg/kg. 
Ce tableau reprend le nombre d’analyses inférieures à la L.Q., le cas échéant le nombre d’analyses supérieures à la L.Q. et dans ce cas leur position par rapport à la L.M.R., dans 
chaque région concernée, pour chaque substance active analysée. 

LMR LQ Aquitaine Bourgogne Ile de France Bretagne Centre
Nord Pas de 

Calais Picardie Guadeloupe
carbendazime 0,1 0,02 2<LQ 1<LQ 3<LQ 1>LMR (0,45)

dithiocarbamates 1 0,02 3<LQ 1>LQ (0,032)
iprodione 5 0,05 2<LQ 3<LQ

procymidone 2 0,05
2<LQ,3>LQ 
(0,2-0,35) 1>LQ (0,11)

2>LQ 
(0,17/0,093) 1>LQ (0,16)

1<LQ,1>LQ 
(0,053)

vinchlozoline 2 0,05
1<LQ, 8>LQ 

(0,22-1)
4<LQ, 9>LQ 
(0,15-0,54)

2<LQ,3>LQ 
(0,21-0,87)

9>LQ(0,32-
0,78)

5>LQ (0,079-
0,34)

4>LQ (0,19-
0,77)

1<LQ,5>LQ(0,0
78-0,61)

alphamethrine 0,5 0,1 2<LQ 8<LQ 1<LQ
benfuracarbe 
(carbofuran) 0,05 (0,1) 0,06 1<LQ
carbofuran 0,1 0,02 2<LQ 2<LQ

deltaméthrine 0,2 0,04 3<LQ 2<LQ 4<LQ 3<LQ 4<LQ 3<LQ 2<LQ

fenbutatin oxyde 0,05 0,02
1>LMR (0,42), 
1>LQ (0,025)

lambda cyhalothrine 0,2 0,04 7<LQ 2<LQ 2<LQ 1<LQ 2<LQ 3<LQ 6<LQ

méthomyl 0,05 0,02
12<LQ,1>LM

R (0,32) 6<LQ
pyrimicarbe 0,5 0,1 3<LQ 2<LQ 1<LQ 5<LQ 2<LQ 13<LQ
bentazone 0,1 0,02 11<LQ 12<LQ 6<LQ 8<LQ 5<LQ 6<LQ 4<LQ

benfluraline NM 0,02 6<LQ 1<LQ 1<LQ 4<LQ
cycloxydime 0,5 0,1 8 reportés 9 reportés 1 reporté 3 reportés

ethofumesate 0,05 0,02 6<LQ 4<LQ 3<LQ 1<LQ
fluazifop-p-butyl 0,1 0,02 7<LQ 1<LQ 4<LQ 1<LQ

fomesafen 0,05 0,02 13<LQ 8<LQ 7<LQ 9<LQ 3<LQ 7<LQ 5<LQ
76 66 32 36 30 26 56 6total analyses

matières actives / échantillons

fongicides

insecticides

herbicides
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328 analyses ont été réalisées dans le cadre de ce plan. 
83 % des analyses effectuées sont inférieures aux seuils de quantification, 16% se situent entre 
le seuil de quantification et la L.M.R. et 1% dépasse la L.M.R.. Les substances actives 
concernées par ces dépassements sont le carbendazime, le fenbutatin oxyde et le méthomyl. 
 
 
Suites  
 
Des modifications de pratiques pourraient être recommandées suite à ce plan de surveillance. 
Des données supplémentaires sont nécessaires pour déterminer les suites à donner à ce plan. 
 
 
Conclusion   
 
Ce plan est poursuivi comme prévu. 
 
 
 

Conformité des résultats d'analyses
 sur haricots verts en 2004

83%

16% 1%

<LQ

>LQ

>LMR
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Plan de surveillance relatif aux mycotoxines dans des céréales en 

silos et dans le maïs du réseau biovigilance 
2004 

 
Structure concernée   
 
Sous-direction de la qualité et de la protection des végétaux, bureau de la biovigilance, méthode 
de lutte et expérimentations. 
Sous-direction de la réglementation, de la recherche et de la coordination des contrôles, bureau 
de la réglementation alimentaire et des biotechnologies. 
 
Objectifs et contexte   
 
Bases réglementaires : articles L.253-1 et L.254-2 du Code rural, Règlement 466/2001 modifié 
en dernier lieu par le règlement 856/2005/CE du 06/06/05 (toxines du Fusarium), directive 
2002/26/CE de la Commission du 13 mars 2002. 
 
L’objectif de ce plan de surveillance est : 

 d’évaluer le niveau de contamination des céréales françaises par certaines mycotoxines ; 
 d’élaborer des mesures de gestions adaptées (établissement de limites maximales, 

rédaction de codes de pratiques agricoles). 
 
Le plan de surveillance mycotoxines sur céréales en silos a été complété cette année par des 
analyses réalisées sur des échantillons de maïs prélevés dans les parcelles du réseau de 
biovigilance, en complément du suivi de la pression de fusariose en tant que bio-indicateur, 
marqueur global de l’activité des déprédateurs et des modifications de pratiques. 
 
Plan pluriannuel  
 
Seuils applicables aux mycotoxines : 
 
Les résultats sont comparés à des seuils définis par la réglementation (ochratoxine A, 
Déoxynivalénol) ou des recommandations de la commission européenne en cours de 
discussions. 

Substances Origine de la valeur de référence Matrice teneur maximale 

Céréales brutes 
(y compris le riz et le sarrasin) 5 µg/kg 

Ochratoxine A règlement 123/2005  
modifiant le règlement 466/2001 

Produits dérivés des céréales 3 µg/kg 

Céréales brutes  
autres que blé dur et maïs  1250 µg/kg Deoxynivalenol 

(DON) 
règlement 856/2005  

modifiant le règlement 466/2001  
Blé dur et maïs brut 1 1750 µg/kg 

Fumonisines B1+B2 règlement 856/2005 
modifiant le règlement 466/2001  Maïs brut 2 2000 µg/kg 

Céréales brutes  
autres que maïs 100 µg/kg 

Zéaralénone règlement 856/2005 
modifiant le règlement 466/2001 

Maïs brut 2 200 µg/kg  
 
1 si aucun autre seuil n’est fixé d’ici le 01/07/2007 
2 si aucune teneur spécifique n’est fixée avant le 01/07/2007 
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Résultats 2004 d’analyses de mycotoxines sur céréales en silos et au champ (biovigilance) 
 

LQ 
(µg/kg) Blé  Orge Mais Mais biovigilance nombre 

d’analyses 
(pourcentages)  <LQ LQ<x<seuil >seuil seuils <LQ LQ<x<seuil >seuil seuils <LQ LQ<x<seuil >seuil seuils <LQ LQ<x<seuil >seuil seuils 

verrucarol 20 54 
(100)   - 53 

(100)   - 51 
(100)   - 49 

(100)   - 

DAS 20 54 
(100)   - 53 

(100)   - 51 
(100)   - 49 

(100)   - 

HT 2 toxine 20 54 
(100)   - 52 

(98.1)
1 

(1.9)  - 51 
(100)   - 49 

(100)   - 

T2 toxine 20 54 
(100)   - 53 

(100)   - 51 
(100)   - 49 

(100)   - 

DON 20 17 
(31.5) 

36 
(66.7) 

1 
(1.9) 1250 40 

(75.5)
13 

(24.5)  1250 13 
(25.5)

36 
(70.6) 

2 
(3.9) 1750* 26 

(53.1)
20 

(40.8) 
3 

(6.1) 1750* 

Fusarenone x 20 54 
(100)   - 53 

(100)   - 49 
(96.1)

2 
(3.9)  - 49 

(100)   - 

3 acDON 20 54 
(100)   - 53 

(100)   - 41 
(80.4)

10 
(19.6)  - 44 

(89.8)
5 

(10.2)  - 

15-O-ac-4-DON 20 53 
(98.1) 

1 
(1.9)  - 53 

(100)   - 24 
(47.1)

27 
(52.9)  - 34 

(69.4)
15 

(30.6)  - 

Nivalenol 20 52 
(96.3) 

2 
(3.7)  - 52 

(98.1)
1 

(1.9)  - 37 
(72.5)

14 
(27.5)  - 44 

(89.8)
5 

(10.2)  - 

Zéaralénone 5         14 
(27.5)

30 
(58.8) 

7 
(13.7) 200* 28 

(63.6)
13 

(29.5) 
3 

(6.8) 200* 

fumonisines 
b1+b2 100         14 

(27.5)
20 

(39.2) 
17 

(33.3) 2000* 23 
(52.3)

17 
(38.6) 

4 
(9.1) 2000* 

OTA 0,5 53 
(98.1) 

1 
(1.9)  5 53 

(100)   5 50 
(98)  1 

(2) 5 41 
(93.2)

2 
(4.5) 

1 
(2.3) 5 

 
 
* Seuils provisoires 
L.Q. = limite de quantification du laboratoire 
 
Ce tableau reprend le nombre d’analyses inférieures à la L.Q., le cas échéant le nombre d’analyses supérieures à la L.Q. et le nombre  
d’analyses supérieures aux seuils, pour chaque mycotoxine et chaque céréale analysées. 
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Résultats détaillés par toxines et par matrice  
 

207 échantillons ont été prélevés : 100 de maïs, 53 d’orge et 54 de blé. 
 
2255 analyses ont été réalisées. 
 
86,3% des analyses effectuées sont inférieures 
aux seuils de quantification, 12% se situent entre le 
seuil de quantification et les seuils fixés ou en 
projet pour les différentes mycotoxines du plan et 
1,7% des échantillons analysées dépassent ces 
seuils.  
 
L’ochratoxine A est dans la majorité des cas 
inférieure au seuil réglementaire, sur 202 analyses, seules 2 sur maïs présentent des résultats 
supérieurs au seuil. 
 
Dans la majorité des cas, la DON est supérieure à la limite de quantification mais dépasse 
rarement le seuil réglementaire ou le seuil communautaire en projet.  
 
La zéaralénone est supérieure au seuil choisi dans ce plan de surveillance dans 10% des 
analyses réalisées sur maïs. 
 
Les fumonisines B1 et B2 sont supérieures au seuil communautaire en projet dans plus de 20% 
des analyses réalisées sur maïs. Les valeurs supérieures à ce seuil peuvent s’étendre de 2228 à 
58300 µg/kg. 
 
Conformité des échantillons  
 
Les résultats obtenus se traduisent en terme de conformité par rapport aux seuils fixés et en 
projet par 16% de non-conformité soit 34 lots non conformes sur les 207 lots de céréales 
analysés.  
 
Suites  

 
Ochratoxine A et Déoxynivalénol (sur blé et orge) : pour tout dépassement de la limite 
réglementaire, une enquête sera diligentée afin de connaître les causes des teneurs supérieures 
au seuil défini. 
 
Autres mycotoxines : Ces données seront communiquées au niveau communautaire pour 
alimenter les discussions sur les seuils restant à définir sur les céréales.  
 
Conclusion  
 
Ce plan de surveillance est poursuivi en 2005 dans l’objectif d’élaborer des mesures de gestions 
adaptées selon deux axes : établissement de limites maximales, évaluation du risque  à la 
parcelle afin d’orienter les pratiques agricoles. Des résultats supplémentaires par rapport à 2004 
seront fournis, notamment en zéaralénone sur blé. 
 

Répartition des résultats d'analyses en
mycotoxines
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12% 2%
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>LQ
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